
 

 

ECOLE MUNICIPALE DES SPORTS 

TARIFS à compter du 1er septembre 2022 
Les tarifs applicables à l’activité « Ecole Municipale des Sports », à compter du 1er septembre 2022, 
sont fixés comme suit :  

 Enfant scolarisé en maternelle : 
 

Quotient familial  Par séance, sur la période  
Marlysien scolarisé en 

maternelle  

Par séance, sur la période  
Extérieur scolarisé en 

maternelle  

Inférieur à 450  2,75 €  5,80 €  

Entre 451 à 700  2,95 €  
6,00 €  

Entre 710 à 1000  3,25 €  

Supérieur à 1000  3,50 €  6,25 €  

  
 Enfant scolarisé en élémentaire : 
  

Quotient familial  Par séance, sur la période  
Marlysien scolarisé en 

élémentaire  

Par séance, sur la période  
Extérieur scolarisé en 

élémentaire  

Inférieur à 450  2,90 €  6,10 €  

Entre 451 à 700  3,45 €  
6,30 €  

Entre 710 à 1000  3,75 €  

Supérieur à 1000  4,00 €  6,55 €  

 

L'enfant est obligatoirement inscrit pour toutes les séances durant la période (de vacances à 
vacances). 
 


